
 

 

L’objectif du business plan est de présenter le projet du franchisé de manière telle, que le 

décideur de la banque soit convaincu que son risque est minimisé et que la banque pourra 

récupérer l’argent qu’elle va prêter à votre franchisé. 

Comment ? Il suffit de démontrer dans le business plan du franchisé : 

Que vous avez un concept convaincant, pour cela  : 

 Décrire votre concept en détail 

 Faire ressortir vos différences par rapport aux concepts voisins 

 Montrer comment ce concept a déjà pris sa place dans le marché qui est le vôtre 

Que vous êtes un franchiseur convaincant, pour cela : 

 Démontrer que vous maîtrisez les 5 métiers du franchiseur 

 Décrire l’organisation en place ou prévue pour développer et animer et dynamiser 

votre réseau 

 Montrer la qualité de votre DIP 

 Convaincre par vos propres résultats… qui figurent déjà dans le DIP 

Que le couple « futur franchisé et concept » est convaincant, pour cela : 

 Décrire le passé et l’expérience du franchisé 

 Faire ressortir dans ce passé et cette expérience, ce qui constitue des facteurs qui 

maximiseront les chances de succès de votre franchisé 

Que le secteur concédé est convaincant, pour cela : 

 Décrire en détail les composantes socio-démographiques du secteur, ainsi que la 

concurrence en place, si possible, ses forces et ses faiblesses 

 Comparer ces composantes et la structure de la concurrence aux mêmes informations 

des secteurs dans lesquels vous opérez déjà : vos pilotes, certains franchisés... 

 

 



Et finalement que les chiffres du projet permettent un remboursement « sûr » de 

l’argent prêté et des intérêts, pour cela : 

 Construire un prévisionnel qui s’appuie sur des chiffres réalisés dans le réseau 

 Etre toujours capable de démontrer la véracité et la sincérité de ces chiffres 

 Intégrer les tableaux classiques de tout prévisionnel : 

o le tableau d'investissement 

o le tableau de financement 

o le compte d’exploitation prévisionnel : 3-5 ans 

o les bilans prévisionnels correspondants 

o le plan de trésorerie mensuel sur les 12 premiers mois 

On constate qu’un business plan est moins un catalogue de chiffres, qu’un document 

beaucoup plus complet qui permet de situer le concept, le franchisé et le franchiseur dans le 

contexte économique qui est le leur. 

C’est aussi un document complexe qui n’est pas simple à réaliser. 
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